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1. OBJET 

Le présent CCTP-S présente les dispositions spécifiques à la section technique « Gros œuvre - VRD », en 

complément des dispositions figurant dans le CCTP-G. 

En cas de contradiction entre une clause du CCTP-G et une clause du présent CCTP-S, la clause la plus 

contraignante pour le prestataire s’applique, sauf mention particulière précisée dans le présent CCTP-S. En 

cas de clause traitant du même thème dans le CCTP-G et le CCTP-S, les différentes stipulations s’ajoutent 

et se complètent l’une l’autre. 

1.1 NORMES, RÈGLEMENTS ET DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

 
Outre les règlements, normes et documents à caractères généraux qui figurent au CCTP-G, toutes les 

normes et documents en vigueur concernant les installations, objet du présent CCTP-S s’appliquent 

intégralement. 

 

L’attention du Titulaire est particulièrement attirée sur le respect des textes réglementaires ou normatifs 

ci-après : 

- Les DTU en vigueur. 

1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Le gros œuvre des installations maçonnées sur les sites objet du présent marché est essentiellement en parpaing et en 

brique. 

Le réseau routier est constitué de la manière suivante : 

- Les routes en enrobé sont catégorisées super poids lourds ; 

- Les pistes en grave sont catégorisées véhicule léger. 

Les clôtures sont de 3 types : 

- Poteaux béton - grillage et bas volet, 

- Poteaux métalliques - grillage rigide et bas volets, 

- Poteaux métalliques - grillage simple torsion. 

2. DESCRIPTIF DES INSTALLATIONS 

2.1 GROS ŒUVRE 

Le Titulaire assure au titre de la partie forfaitaire du contrat les menues réparations en gros œuvre et 

maçonnerie. 

Les menues réparations comprennent tous les travaux ponctuels de réfection d’une surface inférieure ou 

égale à 1 m² ou 2 ml. 

Il est rappelé que les menues réparations intègrent également les espaces extérieurs (reprises de nez de 

marche, de bordures de trottoirs, caniveaux, tampons et rehausses de regards, etc.). 

Ces limites s’entendent par opération. 

Les travaux inclus au forfait sont réalisés à l’initiative du Titulaire ou à la demande de la Personne 

publique. 

2.2 RÉSEAU ROUTIER 

Le Titulaire assure au titre de la partie forfaitaire du contrat les menues réparations des réseaux routiers. 
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Les menues réparations comprennent tous les travaux ponctuels de réfection d’une surface inférieure ou 

égale à 1 m² ou 2 ml. 

 
Le titulaire assure au titre de la partie forfaitaire du contrat le désherbage des trottoirs et caniveaux étanches 

sur tout le site deux fois par an. 

 

Le titulaire assure au titre de la partie forfaitaire du contrat l’entretien de la signalisation verticale et 

horizontale. 

 

Le titulaire assure au titre de la partie forfaitaire du contrat l’entretien des zones de parking VL par le 

balayage, désherbage et entretien de la chaussée. 

 

Le titulaire assure au titre de la partie forfaitaire du contrat le maintien en condition carrossable de la piste. 

 

Le titulaire assure au titre de la partie forfaitaire du contrat le balayage ou soufflage des voies ferrées sur 

les passages à niveau agricole en béton et l’enrobé. Le but est d’éviter que les feuilles et la terre empêchent 

l’écoulement des eaux de pluies dans les avaloirs de proximité.   

2.3 CLÔTURE 

Le Titulaire assure au titre de la partie forfaitaire du contrat les menues réparations des clôtures. 

 

Les menues réparations comprennent tous les travaux ponctuels de réfection d’une surface inférieure ou 

égale à 1 m² ou 2 ml. 

2.4 LAGUNE DE BEAUMONT 

Le Titulaire assure au titre de la partie forfaitaire du contrat le débroussaillage mécanique des rives de la 

lagune de Beaumont et l’évacuation des déchets en filière agréée. Le débroussaillage mécanique consiste à 

nettoyer toute la végétation de plus de 30 cm de haut et supprimer tous les arbres de moins de 15cm de 

diamètre. 

Pour la rive droite, les déchets végétaux broyés seront laissés sur place en guise de paillage. 

 

La taille des arbres de plus de 15 cm de diamètre n’est pas pris en compte au titre de ce marché. 

3. LISTE DES INSTALLATIONS 

 

Installations Nombre Dimension 

Réseau routier 1 2347 m 

Piste 3 3440 m 

Clôture périphérique 1 3360 m 

Clôture enclos 5 1000 m 

Marquage horizontal 1 1200 m 

Signalisation verticale 20  

Aire de parking VL 3 6300 m² 

Regard 85  

Passage à niveau agricole 6 219 m 

Périmètre Lagune de Beaumont 1 3600 m 
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4. PÉRIODICITÉ MINIMALE DES PRESTATIONS 

 

Installations Prestations assurées Périodicité 

Réseau routier Campagne nid de poule  Annuel 

Marquage horizontal Marquage sur existant 1 fois tous les 2 ans 

Signalisation verticale Nettoyage Annuel 

Aire de parking VL Campagne nid de poule Annuel 

Regard Réparation 5 unités/an 

Piste Campagne nid de poule 20 interventions/an 

Passage à niveau agricole Balayage ou soufflage 
2/mois, sauf en 

automne : 1/semaine  

Clôture périphérique 

Contrôle tension tendeur Annuel 

Remplacement tendeur 5 unités/an 

Remplacement grillage 2ml 4 unités/an 

Clôture enclos 
Contrôle tension tendeur Annuel 

Remplacement grillage 2ml 4 unités/an 

Lagune de Beaumont Débroussaillage des rives 
1 fois/an au mois 

d’octobre 

 


